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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 20 AVRIL 2023 

 
 
Délibération n°2023.04.054.B  
Appel à projets "Politique de la ville 2023" : demandes de 
subventions  
 
LE VINGT AVRIL DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Bureau communautaire se 
sont réunis salle Le Club - Espace Carat 54 avenue Jean Mermoz à L'ISLE D'ESPAGNAC suivant la 
convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 14 avril 2023 
 
Secrétaire de Séance: Hassane ZIAT 
 
Membres en exercice: 27  
Nombre de présents: 22  
Nombre de pouvoirs: 2  
Nombre d’excusés: 3  
 
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Gérard DESAPHY, 
Gérard DEZIER, François ELIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, 
Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle MOUFFLET, 
Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Pascal MONIER à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Dominique PEREZ à Jean-Luc 
MARTIAL,  
 
 
Excusé(s): 
Jean-Jacques FOURNIE, Hélène GINGAST, François NEBOUT, 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 20 AVRIL 2023  DÉLIBÉRATION 
N°2023.04.054.B 

Rapporteur : Monsieur BUISSON 

APPEL A PROJETS "POLITIQUE DE LA VILLE 2023" : DEMANDES DE SUBVENTIONS  

 
 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI CREE DES EMPLOIS 
Ambition :EMPLOI POUR TOUS 
Enjeux :[30302 -3) PUBLICS ÉLOIGNÉS DE L'EMPLOI] 

 

 

 
                 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 4 : Egalité des chances 
ODD 8 : Création d’emploi et travail décent, Accès des jeunes à l’emploi 
ODD 10 : Egalité des chances 

 
En réponse aux enjeux du Contrat de Ville et afin de favoriser l’inclusion durable des 

publics issus des Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville, GrandAngoulême propose 
la mise en place d’actions favorisant l’accès à l’emploi et la création d’activité économique 
des personnes originaires de ces quartiers.  

 
A ce titre, elle sollicite le soutien financier de l’Etat dans le cadre de l’appel à projets 

Politique de la Ville 2023, de la BPI France et de la Région.  
 
Les projets et les montants financiers sont les suivants :  
 

Intitulé du projet Budget prévisionnel 
2023 

Financeurs 
sollicités 

Subventions à 
solliciter 

Sas de préparation aux 
missions du secteur du BTP 
dans le cadre des clauses 
d’insertion 2023 

8 000 € Préfecture 4 000 € 

Animation et coordination du 
dispositif 
CitésLabGrandAngoulême 

65 465 € Préfecture  16 816 € (25%) 
BPI 19 639 € (30%) 
Région Nouvelle-
Aquitaine 

13 453 € (20%) 

Plan d’actions CitésLab 2023 32 000 € Préfecture  16 000 € 
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Le montant total des subventions sollicitées pour ces 3 projets s’élèvent à 69 908 €. 

 
 
Je vous propose : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à solliciter 

des financements auprès de l’Etat, de la BPI France et de la Région, dans le cadre des 
missions liées à l’emploi. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

tous documents relatifs à ce dossier. 
 

 
Pour : 24  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

 
 




